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Ville de Genève PR-1358

Conseil municipal
 17 avril 2019

Proposition du Conseil administratif du 17 avril 2019 en vue de 
la modifi cation de l’article 23A, alinéa 5 du règlement relatif aux 
aides fi nancières du Service social (LC 21 511).

Mesdames les conseillères municipales, Messieurs les conseillers municipaux,

Exposé des motifs 

Le 17 janvier 2017, le Conseil municipal adoptait une délibération relative 
au projet de délibération PRD-130, qui a abouti à une modifi cation du Règle-
ment relatif aux aides fi nancières du Service social (LC 21 511), avec l’ajout, 
à l’art. 23A al. 5, de la notion de délivrance de l’allocation de rentrée scolaire 
(ARS) «sous forme de bon uniquement valable dans les commerces genevois (en 
ville de Genève)».

Le 8 mars 2017, le Service de surveillance des communes a émis un avis 
relatif à la délibération du 17 janvier 2017 considérant que celle-ci «ne pourra 
être mise en œuvre que dans le respect du droit supérieur, notamment la loi sur 
le marché intérieur».

Le 2 octobre 2017, la Commission de la concurrence (COMCO) a rendu la 
recommandation N° 6220008, qui constatait, en premier lieu, que ce nouvel alinéa, 
s’agissant de la restriction de l’utilisation du bon dans les commerces genevois, 
constituait une mesure de restriction au marché; en second lieu, la COMCO a jugé 
que cette mesure ne répondait à aucune des conditions cumulatives posées par la 
loi pour qu’une restriction au marché soit valable; la COMCO ne s’est pas pronon-
cée sur le fait que le montant de l’allocation puisse être versé sous forme de bon.

Le 24 janvier 2018, le secrétariat de la COMCO a pris acte du fait que les 
allocations scolaires resteront sous forme de bons devant être compris comme des 
cartes électroniques de dépenses. La modifi cation envisagée de l’art. 23A al. 5 
du règlement, à savoir la radiation de la validité des bons limitée aux commerces 
en Ville de Genève, est jugée très positive, et conforme à la recommandation du 
2 octobre 2017. La COMCO déclarait rester dans l’attente de nouvelles concer-
nant la modifi cation du règlement et la décision du législatif (sic).

Le Conseil administratif a pris acte de la volonté du Conseil municipal. 
Depuis fi n août 2018, la prestation d’ARS est effectivement octroyée sous forme 
d’une carte électronique de paiement, assimilable à un «bon», soit un moyen de 
paiement qui s’est substitué à un versement monétaire. Ce bon est à faire valoir 
dans un réseau de vingt points de vente (neuf enseignes partenaires), répartis sur 
le canton de Genève. Ce réseau de partenaires a été constitué suite à un appel à 
manifestation d’intérêt.
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La périodicité de soumission de la demande d’ARS, comme celle de l’utili-
sation de la carte électronique de paiement, ont déjà été modifi ées (art. 23A al. 4 
et 6) pour tenir compte de la volonté du Conseil municipal, telle que ressortie des 
débats ayant prévalu à la délibération PRD-130 du 17 janvier 2017 susmentionnée.

Demeure dès lors la question de la conformité du règlement avec le droit fédé-
ral, particulièrement de l’art. 23A al. 5, tel que modifi é le 17 janvier 2017.

Le projet de délibération qui est soumis au Conseil municipal permettrait de 
résoudre cette question de conformité du règlement avec le droit fédéral. Selon la 
LAC, il revient en effet au Délibératif de modifi er une norme (ici l’al. 5 de l’art. 
23A) qu’il a adoptée précédemment (cf. art. 30 al. 2 et 48 lettre v LAC).

Dans la rédaction du projet de délibération, les éléments suivants ont été pris 
en considération.

La recommandation de la COMCO fi xe ceci: «La mise en œuvre de l’art. 23A 
al. 5 du règlement relatif aux aides fi nancières du service social du 17 décembre 
1986 ne peut se faire dans le respect de la LMI» (N. B. loi fédérale sur le marché 
intérieur).

Une solution technique a pu être mise en œuvre par l’Administration pour 
répondre à l’esprit de la demande du Conseil municipal sans pour autant res-
treindre les achats aux seuls commerces situés en Ville de Genève.

Le projet de délibération qui est soumis au Conseil municipal a pour objet un 
ajustement de l’art. 23A du règlement qui permettrait sa mise en conformité avec 
le droit fédéral et respecterait les avis de la COMCO et du Service de surveillance 
des communes, tout comme les compétences découlant de la loi sur l’administra-
tion des communes (LAC) (cf. art. 30 al. 2 et 48 lettre v LAC).
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Au bénéfi ce de ce qui précède, nous vous invitons, Mesdames les conseillères 
municipales, Messieurs les conseillers municipaux, à approuver le projet de déli-
bération ci-après.

PROJET DE DÉLIBÉRATION

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu les articles 30, alinéa 2 et 48 lettre b), de la loi sur l’administration des 
communes du 30 avril 1984;

sur proposition du Conseil administratif,

décide:

Article premier. – L’article 23A, alinéa 5 du règlement relatif aux aides fi nan-
cières du Service social (LC 21 511) est modifi é comme suit:

«Art. 23A Allocation de rentrée scolaire
»1 (Inchangé.)
»2 (Inchangé.)
»3 (Inchangé.)
»4 (Inchangé.)
»5 (Modifi é.) Le montant de l’allocation est versé sous forme de bon.
»6 (Inchangé.)

Art. 2. – De fi xer l’entrée en vigueur au lendemain de l’approbation par le 
département compétent (première date possible).

Annexes: – avis du SSCO du 8 mars 2017

 – recommandation N° 6220008 de la COMCO du 2 octobre 2017
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